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Conseil d’administration 
du 1er juillet 2019 au 30 juin 2021

PRÉSIDENT
M. François Payot, Syndic, Grandson

VICE-PRÉSIDENT
M. Frédéric Piguet, Syndic, Bonvillars

MEMBRES
M. Stefano Ampezzan, Municipal, Champagne
M. Cyril Buffat, Municipal, Valeyres-sous-Montagny
M. Francesco Di Franco, Municipal, Grandson
M. François Julia, Municipal, Onnens
M. Stéphane Silvani, Syndic, Mutrux, représentant 
de l’ASIGE, remplacé en septembre 2020 par Mme 
Martine Dell’Orefice, Municipale, Tévenon

Conseil d’administration 
dès le 1er juillet 2021

PRÉSIDENT
M. Francesco Di Franco, Municipal, Grandson

VICE-PRÉSIDENT
M. Frédéric Piguet, Syndic, Bonvillars

MEMBRES
M. Stefano Ampezzan, Municipal, Champagne
M. Cyril Buffat, Syndic, Valeyres-sous-Montagny
Mme Aude Forand, Syndique, Tévenon   
M. Evelyne Perrinjaquet, Municipale, Grandson
M. David Romero, Municipal, Concise, représentant 
de l’ASIGE

Organes de gestion et de contrôle

Bonvillars

Champagne

Concise (depuis le 1.07.2021)

Corcelles-près-Concise

Fiez

Fontaines

Giez

Grandson

Mutrux

Novalles

Onnens

Orges

Provence

Tévenon

Valeyres-sous-Montagny

Vugelles-la-Mothe

Siège social: CSR-BN SA, rue Basse 57, 1422 Grandson

Administration: Mme Isabelle Thiémard

Organe de révision: OFICO Fiducaire SA, Lausanne

Communes actionnaires



Mesdames et Messieurs les actionnaires, 
Vingt-deux mois après la pose de la première pierre, 
le 3 octobre 2018, l’exploitation du CSR-BN a pu 
débuter le 1er juillet 2020, avec, il faut le dire, 5 mois 
de retard, principalement dû au confinement.
Après CHF 17 millions d’investissement, dont CHF 
5 millions financés par la Commune de Grandson,  
le soutien du Canton et du Fond du sport, mais sur-
tout grâce au cautionnement des 16 communes 
actionnaires, l’ASIGE (Association Scolaire Inter-
communale de Grandson et Environs) et la FAdEGE 
(Fondation d’Accueil des Enfants de Grandson et 
Environs), soit les plus grands clients du CSR-BN, 
ont pu prendre possession des locaux pour la ren-
trée scolaire d’août 2020.

Début d’exploitation chaotique
L’exploitation du CSR-BN a débuté avec plusieurs 
mois de retard pour les raisons invoquées plus haut. 
Mais les complications ne se sont pas limitées à ce 
point non négligeable. Le décès de mon collègue 
Dominique Willer, qui était en charge de l’organisa-
tion de l’inauguration, puis, notre secrétaire qui a dû 
s’absenter durant plusieurs mois pour des raisons 
de santé ont considérablement perturbé la gestion 
du CSR-BN SA et du centre sportif. 
La fin de législature 2021 a également conduit le 
Conseil d’Administration (CA) à nommer un nou-
veau président ainsi que de nouveaux membres, 
avec pour conséquence une nouvelle inscription au 
Registre du Commerce. Une procédure mal com-
prise par de nombreuses administrations commu-
nales qui ont peiné à renvoyer leur autorisation origi-
nale, par courrier postal et signée. Et après quelques 
incompréhensions avec le notaire, il aura fallu 8 mois 
pour finalement y arriver.

Un rapport de gestion pour deux exercices
Ceci n’excuse pas cela, mais c’est la raison pour 
laquelle le CA a opté pour vous présenter, chers 
actionnaires, un rapport de gestion qui englobe 
deux exercices. Le premier de 18 mois, soit du 1er 
juillet 2019 au 30 décembre 2020. Et le deuxième 
pour l’année civile 2021.

Ce rapport de gestion n’est pas aussi complet que le 
CA l’aurait souhaité, car ces deux premiers exercices 
ne sont pas le reflet d’un exercice normal, même 
si financièrement, les comptes bouclent avec des 
chiffres noirs. Nous en tiendrons compte pour notre 
prochain rapport afin qu’il soit encore plus complet.  
Durant ces deux exercices, le CA a siégé a de nom-
breuses reprises afin d’assumer une bonne gestion 
opérationnelle de l’organisation. De l’établissement 
de la grille tarifaire, aux conventions pour les utili-
sateurs, de l’aménagement extérieur, au traitement 
des différentes demandes particulières... le travail 
était soutenu et varié. Il a fallu aussi structurer le CA 
et créer des groupes de travail pour ménager  les 
membres du Conseil, même si tous étaient dispo-
nibles et très impliqués.

Inauguration
Fier de cette réa-
lisation, le CA a 
organisé l’inau-
guration officielle 
comprenant des 
portes-ouvertes et 
des activités spor-
tives du 11 au 13 
septembre 2020. 
Cette manifes-
tation a débuté par une partie officielle sur l’espla-
nade du CSR-BN à laquelle a notamment participé 
le conseiller d’État Philippe Leuba. Toutes les com-
munes actionnaires et leur population ainsi que de 
nombreuses sociétés sportives ont pu découvrir, 
tester et participer à différentes activités.
Aujourd’hui, le taux d’occupation dépasse nos espé-
rances. En effet, des camps sportifs occupent les 
périodes de vacances scolaires et durant les fins 
de journée et les week-end, les sociétés sportives 
exploitent toutes les tranches horaires possibles. Le 
succès est donc au rendez-vous, même s’il reste 
encore du travail. Je remercie les membres du CA 
pour leur soutien et toutes les Communes action-
naires qui ont cru à ce projet.
  Pour le Conseil d’administration  
 Francesco Di Franco, Président du CA
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Depuis la constitution de la société, le Conseil d’Ad-
ministration (CA) s’est réuni à 15 reprises. 
Le CA a repris la gestion de la fin des tra-
vaux de construction initiés par la commune 
de Grandson et suppervisés par le BAMO  
M. Ziad Kazan. La reprise des bâtiments avec HRS 
fut consolidée en avril 2020. La réalisation des achats 
de matériel, la mise en place des infrastructures, les 
instructions aux utilisateurs et locataires furent éta-
blies avec l’appui du Service des Bâtiments de la 
commune de Grandson. Au début, avec le concours 
de M. Olivier Guilloud, responsable du service, puis 
M. Stéphane Silvani qui lui succéda dès août 2020. 
La construction du bâtiment multi-usages (Borné 
Nau D), jouxtant le terrain du CSR-BN, néces-
sita une coordination importante des travaux. Il fut 
nécessaire de collaborer étroitement à la mise en 
place des infrastructures tant 
routières, piétonnes que sou-
terraines. 
La finalisation des travaux fut 
conclue par la pose du revête-
ment final des cheminements 
et routes en juillet 2021. 
En septembre 2020, l’inau-
guration des installations en 
présence du Conseiller d’État 
M Philippe Leuba a réuni sur 
2 jours toutes les personnes 
engagées dans ce magnifique 
centre sportif. Les journées 
portes ouvertes ont accueilli 
de nombreux visiteurs. Un 
programme très vivant fut 
proposé par les sociétés utili-
satrices de la région. Nous les 
en remercions encore vive-
ment ainsi que le comité d’or-
ganisation sous la conduite 
de notre regretté collègue M.  
Dominique Willer, relayé par 
MM. Francesco Di Franco et 
Yves Yersin. 

L’occupation des salles fut largement perturbée 
par la COVID, ce qui entraîna peu de locations hors 
périodes scolaires. Seules les sociétés comprenant 
des enfants purent assez régulièrement s’y entraîner.
Pour permettre une mise en route complète du 
centre, le CA a dû se réunir beaucoup plus souvent 
que prévu. 
Les principaux sujets abordés furent :
• Élaboration des règlements de fonctionnement 

de la SA
• Établissement des tarifs de location
• Élaboration des conventions avec la commune 

de Grandson réglant les problématiques et tarifs 
pour le suivi administratif, la gestion financière et 
la conciergerie et entretien des installations

• Choix d’un logo de la SA et d’une signalétique 
sur toutes les installa-
tions et bâtiments
• Conventions de loca-
tion et utilisation par 
l’ASIGE, la FAdEGE et la 
commune de Grandson
• Contrats de location 
pour les sociétés utilisa-
trices des installations
• Système de location 
(Gelore) pour les réser-
vations des locataires 
des salles de sport, res-
taurant, salle de muscu-
lation et salle de théorie
• Suivi financier de la fin 
des travaux
• Établissement et suivi 
du premier budget de 
fonctionnement
• Établissement des 
comptes du premier 
exercice
• Recherche de finan-
cements et consolida-
tion des emprunts de 2 
tranches de 5 millions

Rapport d’activité du Conseil d’administration  
1er exercice 2019-2020

Vendredi 11 septembre

17h Partie officielle (sur invitation)

20h Tournoi de pétanque « triplette »*

30.-/équipe de 3 pers. Inscription 

tardive possible sur place (19h-19h45)

 

Samedi 12 septembre

10h - 17h  Sport pour tous, démonstrations, 

matchs d'exhibition et initiations

10h Conférence-débat « La polyvalence 

au service de la performance »

11h - 12h15 Derby de football régional 

des 3 équipes de « Senior +30 »

19h Tournoi de volley mixte en salle*

40.-/équipe de 4 pers. (min. 1 femme)

 

Dimanche 13 septembre

9h - 17h salle: championnat Swiss Kin-Ball;

extérieur: animations, initiations et jeux

multisports, tournoi de football Juniors

avec la participation 

exclusive de

B. Brocard, V. Diogo,

A. Flückiger,

L. Fonseca, S. Gigon,

S. Margairaz et

A. Rochat !

Restauration
chaude

(grillades, menus 
à thème...),

boissons locales 
et régionales
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• Sollicitations de soutiens financiers au canton, 
Fonds du sport et Fonds pour le programme 
cantonal sports et santé

• Contrats d’entretien et de maintenance des ins-
tallations

• Contrats d’assurances

Sur le plan financier, les prévisions actuelles du 
budget de construction et l’équipement du centre 
sont respectés. Un léger solde positif peut en résul-
ter diminuant potentiellement d’autant les coûts à 
charge des communes à long terme. 
Au 31 décembre 2020, 3 communes n’ont pas 
encore adhéré. En conséquence, la partie du 
financement correspondant à l’apport de leur 
contribution au capital social de la SA devra éven-
tuellement être emprunté. Une autre conséquence 
est que le CA a dû adopter une règle permettant 
d’encaisser une contribution différenciée selon la 
provenance des enfants tant de l’ASIGE que de la 
FAdEGE.  
Dès que toutes les communes seront membres, ce 
qui est à souhaiter pour la région, une baisse de 
la contribution par habitant pourra être réalisée, et 
ainsi simplifier le budget de fonctionnement. 
Pour le budget de fonctionnement, pratiquement 
une année a été nécessaire pour en saisir toutes 
les composantes. Un programme spécifique a été 
acquis et un plan comptable réalisé par la bour-
sière communale. Il y a en effet un certain nombre 
de règles qui sont spécifiques à une SA et qui ne 
peuvent être reprises du système comptable com-
munal ordinaire. 
Sur le plan fiscal, afin d’obtenir l’exonération, une 
proposition de légère modification des statuts sera 
présentée. Cela permettra également de présenter 
une demande d’exonération des droits de mutation.  
Après de multiples échanges avec les autorités fis-
cales chargées des personnes morales, un arran-
gement a pu être conclu dans ce sens. L’AG de juin 
permettra d’adopter ces textes. 
En fin de ce rapport, il est à souligner l’effort consenti 
tant par les membres du CA que par les chefs de 
service de la commune de Grandson. Si le service 
des bâtiments s’y est attelé dès le début des travaux 

par ses responsables comme mentionné précédem-
ment, d’autres ont participé à la suite de la réalisa-
tion de cette belle aventure. 
En effet, tant le Secrétaire Municipal M. Eric  
Beauverd que Mme Dominique Léglise pour les 
finances ont consacré une part importante de leur 
temps à trouver les bonnes formes d’administration 
et poser le cadre de l’infrastructure informatique de 
la SA. Ils ont été accompagnés pour l’administra-
tion du CA par la secrétaire Mme Isabelle Thiémard. 
Celle-ci a fourni de nombreuses heures même hors 
horaire de travail ordinaire.  
En conclusion: la SA, mise en place par les com-
munes de la région, a permis d’offrir aux écoles 
secondaires de l’ASIGE des installations à la hau-
teur de leurs attentes et des normes cantonales. 
Les structures d’accueil sont maintenant dotées des 
infrastructures indispensables et de qualité pour 
offrir des repas et un lieu pour manger dans le cadre 
de l’horaire continu voulu par les Vaudois.  
Les sociétés de la région bénéficient d’infrastruc-
tures sportives et d’accueil de manifestations qui 
permettent d’envisager de nombreuses nouvelles 
activités. 

  Pour le Conseil d’Administration  
François Payot, Président
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En notre qualité d’organe de révision, nous avons 
contrôlé les comptes annuels (bilan. compte de résul-
tat et annexe) du Centre sportif régional de Borné-
Nau SA pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2020. 
La responsabilité de l’établissement des comptes 
annuels incombe à Centre sportif régional de Borné-
Nau SA, alors que notre mission consiste à contrôler 
ces comptes. Nous attestons que nous remplissons 
les exigences légales d’agrément et d’indépendance. 
Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse 
relative au contrôle restreint. Cette norme requiert de 
planifier et de réaliser le contrôle de manière telle 
que des anomalies significatives dans les comptes 
annuels puissent être constatées. Un contrôle res-
treint englobe principalement des auditions, des 
opérations de contrôle analytiques ainsi que des 
vérifications détaillées appropriées des documents 
disponibles dans l’entreprise contrôlée. En revanche, 
des vérifications des flux d’exploitation et du sys-

tème de contrôle interne ainsi que des auditions et 
d’autres opérations de contrôle destinées à détecter 
des fraudes ne font pas partie de ce contrôle. 
Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencon-
tré d’élément nous permettant de conclure que les 
comptes annuels ainsi que la proposition concer-
nant l’emploi du bénéfice ne sont pas conformes à 
la loi et aux statuts. 
Lausanne, le 21 mai 2021 

Annexes: Comptes annuels et proposition concer-
nant l’emploi du bénéfice

Comptes et rapport de l’organe de révision  
1er exercice 2019-2020

RAPPORT DE L’ORGANE DE RÉVISION SUR LE CONTRÔLE RESTREINT 
au Conseil d’Administration de Centre Sportif Régional de Borné-Nau SA, à Grandson
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Durant l’année civile 2021, le Conseil d’Administra-
tion (CA) s’est réuni à 9 reprises.
A l’ordre du jour de ces séances, l’exploitation du 
CSR-BN a mis en lumière différents points d’adap-
tation, notamment, des travaux à entreprendre ainsi 
que des achats et des investissements à effectuer. 
Au vu de la charge du travail, le CA a décidé de se 
structurer en constituant 3 nouvelles commissions:
• La Commission de tarification pour traiter des 

contrats et des locations spécifiques, ainsi que 
des tarifs (4 personnes)

• La Commission d’exploitation pour traiter les 
problèmes d’entretien, de maintenance et des 
équipements (3 personnes)

• La Commission de suivi financier pour traiter du 
budget et des comptes (3 personnes) 

A titre préventif, mais surtout pour mettre fin aux 
actes de vandalisme et au tapage nocturne, la Com-
mune et l’ASIGE ont mis en place d’un système de 
vidéosurveillance autour et aux abords des installa-
tions sportives. Depuis sa mise en service en août 
2021, les dégâts au bâtiment et aux infrastructures 
extérieures ont cessé.
La pose du revêtement final des cheminements et du 
chemin Clos Samuel a été finalisée en juillet 2021. La 
construction du bâtiment multi-usages (Borné Nau 
D) jouxtant le terrain du CSR-BN, a pris fin à temps 
pour la rentrée scolaire 2021. Le CA peut donc enfin 
procéder à l’instrumentation de l’acte constitutif du 
DDP avec la commune de Grandson.
Une assemblée des actionnaires a été convoquée le 
22 juin 2021. Les sujets principaux évoqués ont été 
les suivants:  
• La présentation et l’adoption du rapport d’activi-

tés 2019-20 
• Les comptes de l’exercice
• La modification des statuts pour l’exonération fis-

cale (art. 2, 5ter, 7, 8, 9 et 29) et
• La constitution du CA, législature 2021-2026.

Les principaux points réglés ou en phase d’être 
réglés :
• Réglage des ouvrants
• Problèmes avec les stores
• Vitrages brisés (vandalisme et autre problème 

technique des stores)
• Revêtement phonique interne des salles pas 

adapté (trop fragile)
• Fixations des portes de garages et des portes 

des salles pas adaptées (trop fragiles), de même 
que pour les encadrements de portes

• Problème d’humidité dans le local matériel exté-
rieur

• Suivi financier de la fin des travaux
• Établissement et suivi du premier budget de 

fonctionnement
• Installation d’une borne rétractable et de bar-

rières pour régler le trafic.

Différents contrats établis :
Divers contrats annuels (année scolaire) ont été 
conclus avec la FSG Grandson ainsi qu’avec une 
dizaine de sociétés telles que volleyball, kinball, uni-
hockey, etc.

Divers contrats périodiques ou ponctuels, tels que :
• Diverses sociétés de gymnastique
• Divers clubs de football durant la pause hiver-

nale
• Tennis
• Plusieurs sociétés sportives et associations
• Des privés
• Plusieurs camps d’été

Pour le Conseil d’Administration  
Francesco Di Franco, Président

Rapport d’activité du Conseil d’administration  
2ème exercice 2021
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En notre qualité d’organe de révision, nous avons 
contrôlé les comptes annuels (bilan, compte de résul-
tat et annexe) du Centre sportif régional de Borné-
Nau SA pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2021. 
La responsabilité de l’établissement des comptes 
annuels incombe à Centre sportif régional de Borné-
Nau SA, alors que notre mission consiste à contrôler 
ces comptes. Nous attestons que nous remplissons 
les exigences légales d’agrément et d’indépendance. 
Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse 
relative au contrôle restreint. Cette norme requiert de 
planifier et de réaliser le contrôle de manière telle 
que des anomalies significatives dans les comptes 
annuels puissent être constatées. Un contrôle res-
treint englobe principalement des auditions, des 
opérations de contrôle analytiques ainsi que des 
vérifications détaillées appropriées des documents 
disponibles dans l’entreprise contrôlée. En revanche, 
des vérifications des flux d’exploitation et du sys-

tème de contrôle interne ainsi que des auditions et 
d’autres opérations de contrôle destinées à détecter 
des fraudes ne font pas partie de ce contrôle. 
Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencon-
tré d’élément nous permettant de conclure que les 
comptes annuels ainsi que la proposition concer-
nant l’emploi du bénéfice ne sont pas conformes à 
la loi et aux statuts. 
Lausanne, le 5 septembre 2022

Annexes: Comptes annuels et proposition concer-
nant l’emploi du bénéfice

Comptes et rapport de l’organe de révision  
2ème exercice 2021

RAPPORT DE L’ORGANE DE RÉVISION SUR LE CONTRÔLE RESTREINT 
au Conseil d’Administration de Centre Sportif Régional de Borné-Nau SA, à Grandson
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En conclusion de ces rapports sur la gestion 2019-2020 et 2021, le Conseil d’administration vous 
propose de prendre l’arrêté suivant:

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CSR-BN SA

vu les rapports du Conseil d’administration du CSR-BN SA, entendu le rapport de l’organe de  
révision, considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

Article 1 : d’adopter la gestion de la période 2019-2020; 
Article 2 : d’adopter la gestion de la période 2021; 
Article 3: de donner décharge au Conseil d’administration de sa gestion de la période 2019-2020;
Article 4: de donner décharge au Conseil d’administration de sa gestion de l’année 2021.

Au nom du Conseil d’administration de la  
Société anonyme Centre sportif régional de Borné-Nau SA (CSR-BN SA)

             Le Président         Le Vice-Président

  Francesco Di Franco          Frédéric Piguet 

Adoption des rapports



Le coupé de ruban avec au centre, la marraine Clémence 
Polier, à gauche, le Conseiller d’État Philippe Leuba et à droite, 
l’ancien président du CSR-BN SA, François Payot. 

Yves Yersin a apporté un grand 
soutien à l’organisation de la 
manifestation.

Francesco Di Franco, président du 
comité d’organisation.

L’inauguration en images
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